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(54) Casque de protection pliable

(57) L’invention concerne un casque de protection
(1) qui comprend une pluralité de segments périphéri-
ques (100, 101, 103, 105) reliés entre eux deux à deux
par des liaisons charnières (30) ou coulissantes (31), et
un segment central (106, 107) relié à un premier desdits
segments périphériques par une liaison pivot et à au
moins un second desdits segments périphériques par un
dispositif de verrouillage (13), ledit casque étant confi-
guré pour que :

- lorsqu’il est verrouillé, ledit dispositif de verrouillage
maintienne le casque dans une position déployée ;
- lorsqu’il est déverrouillé, le dispositif de verrouillage per-
mette de déplacer lesdits segments périphériques de
manière à les amener vers ledit premier segment péri-
phérique, et de rabattre le segment central vers lesdits
segments périphériques ainsi déplacés de manière à
passer de la position déployée du casque à une position
repliée dans laquelle le casque a un encombrement ré-
duit.
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